
 

         
Ecole Sainte Thérèse 

 5, rue de Paris 

95440 ECOUEN         Ecouen, le 23 août 2022, 
 

 

CIRCULAIRE DE RENTREE 2022-2023 
 

 
Chers parents, 

 

Nous vous rappelons que toutes les informations (calendriers, événements…) concernant la vie de notre établissement 
peuvent être également consultées sur notre site internet : www.saintetherese-ecouen.com. 

En attendant, vous trouverez ci-après les informations utiles au bon fonctionnement de la rentrée. 

 

Nous vous souhaitons une bonne fin de vacances et vous donnons rendez-vous le Jeudi 1er septembre. 
 

 

Bien cordialement, 
 

Anne Béatrice FEUILLET, Chef d’Etablissement 

                et l’Equipe Educative 

 

 

 

 

 

DATE ET HEURES DE RENTREE 

 

Pour tous, la rentrée aura lieu :   Le JEUDI 1er SEPTEMBRE 2022 
 

Les parents accueillis dans l’enceinte de l’établissement le seront exclusivement ce jour là. 
 

 

 

 

LA RENTREE SE DEROULERA DE LA FACON SUIVANTE : 

 

- La rentrée des classes se fera de manière échelonnée. 

- Les parents de CM1 et CM2 n’entreront pas dans l’établissement. 

Nous vous demandons d’indiquer sur l’agenda de votre enfant s’il déjeunera à 

la cantine et s’il restera à l’étude le jeudi 1er septembre ; 
 

- 1 seul parent pourra accompagner son enfant au sein de l’établissement ; 

 

 

 

 

 



Voici les horaires de cet accueil échelonné (merci de strictement les respecter): 

 

- CM1 – CM2:       l’accueil se fera à 8h25 

 

- CE1 - CE2 – ULIS:  l’accueil se fera à 8h35. 

Les parents devront quitter l’établissement dès que la classe rentre. 

 

- PS – GS –CP:  l’accueil se fera à 9h20. 

Les parents devront quitter l’établissement dès que la classe rentre et au 

plus tard à 10h15. 

 

- MS :  l’accueil se fera de 13h à 13h15 

 
Afin de permettre aux petits de découvrir leur nouvel univers dans de bonnes conditions et au groupe de moyens 

de se retrouver en prenant conscience qu’ils font désormais partie des « plus grands », nous les accueillons, pour 

ce premier jour de rentrée, par demi-journée uniquement, et vous saurions gré de bien vouloir respecter ces 

horaires. Donc : 

 

Petite section de maternelle :   Le matin seulement (de 9h20 à 11h30) 
 

Moyenne section de maternelle :  L’après-midi seulement (de 13h00 à 16h15) 

 
La demi-pension, l’étude et la garderie fonctionneront dès le Jeudi 1er septembre. 

 

 
 

 

 

 

LE JOUR DE LA RENTREE : Merci d’apporter une photo d’identité de votre enfant et de veiller à ce qu’il ait 

toutes les affaires scolaires demandées par l’enseignante, déconditionnées et marquées à son nom (y compris les 

stylos et autre petit matériel). Pour les parents de maternelles, merci à ceux qui l’auraient gardé, de rapporter le 

livret scolaire 2021-2022 de votre enfant. 

 

RAPPEL DES HORAIRES DE L’ANNEE 

 

Il y aura classe :  

• le lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h25 à 11h30 et de 13h00 à 16h15 

 

 

ENTREE ET SORTIE 

 

Le portail est ouvert de : 08h00 à 08h25  11h30 à 11h45 (pour le matin) 

    12h50 à 13h00  16h15 à 16h30 (pour l’après-midi) 

 

Rappel important : Même en maternelle, il est essentiel que les élèves arrivent à l’heure en classe. 

 

Les élèves des classes maternelles et élémentaires rentrent et sortent exclusivement par le portail de la rue 

Jacques Yvon. 

 

 

 

Merci de noter que la réunion des parents des PS/MS se tiendra le Mardi 06/09 à : 

- 17 h 45 pour les PS/MS B avec Séverine – 18 h 00 pour les PS/MS A avec Célène 

 



Les élèves du collège ne sont pas autorisés à entrer et/ou sortir par le portail de l’école. 

Les élèves de l’école ne sont pas autorisés à entrer et/ou sortir par le portail du collège (sauf 

autorisation). 
 

CLASSES et ENSEIGNANTES : 

 
MATERNELLE  PS-MS A :  Melle Célène BONHAUME  Asem : Mme Carole PEINS/Mme Dahbia KHIARI 

PS-MS B :  Mme Séverine LETOILE      Asem : Mme Martine MONTFORT 
GS :      Mme Margaux CERDAN               Asem : Mme Sandrine MARTIN 

 

PRIMAIRE  CP A :  Mme Caroline PIN 

  CP B :  Mme Fadma OUZEDDI  

CE1 A :   Mme Isabelle LE BORGNE 

   CE1 B :  Mme Laurence VUE 

   CE2 A :  Mme Jyotée MUNGUR 

   CE2 B :  Mme Hélène JOURQUIN 

   CM1 A :  Mme Nathalie HUDYMA  

CM1 B :               Mme Stéphanie LEBLANC                                          

   CM2 A : Mme Tiffany PETROLESI                                        
CM2B :  Mme Sandra FORTIN 

   ULIS :  Mme Ilham MESSAOUD                     AVS: Mme Naïssa N’GUYEN                                                                             

   ASH :  Mme Bénédicte HITCHON 

 

Anglais  M. DOLFI MICHELS (MS au CM1)   Sport Primaire   M. Charlely PAGE 

  Mme Snézana MANDIC (CM2) 
 

 

DEMI-PENSION 

L’inscription en demi-pension est une inscription pour les trois trimestres. Sauf cas de force majeure, nous 

n’acceptons pas de désistement en cours d’année. 

Seules les absences supérieures à 15 jours, justifiées par un certificat médical, donneront droit à une réduction 

du prix de la demi-pension. 

Pour déjeuner exceptionnellement, il faudra recharger la carte soit à l’accueil,  

soit via Ecole Directe « porte-monnaie repas ». 

 

ETUDE  DU SOIR (pour l’élémentaire) 

Son horaire est de 16h30 à 17h30. Pour le bon déroulement de cette étude, il n’est pas possible de venir chercher 

votre enfant avant la fin de l’heure.  

Toute absence doit être justifiée sur le cahier de correspondance. 

L’étude débutera le jeudi 1er septembre. Pour faciliter notre organisation, nous vous remercions de bien vouloir 

signaler dès la rentrée à l’enseignante de votre enfant ou sur leur agenda si celui-ci restera à l’étude pendant cette 

année scolaire. 

Pour l’étude occasionnelle, il faudra recharger la carte soit à l’accueil, 

soit via Ecole Directe « porte-monnaie étude » 

 

GARDERIE 

Son horaire est de 16h30 à 18h00 MAXIMUM (de 17h30 à 18h pour les primaires). Elle débutera le jeudi 02 

septembre. 

Garderie occasionnelle, idem que l’étude occasionnelle. 

 

ASSURANCE SCOLAIRE 

Les familles qui ne souhaitent pas souscrire l’assurance scolaire auprès de la Mutuelle Saint Christophe nous 

feront parvenir l’attestation de la compagnie qui les assure (sur laquelle doit figurer également la notion 

« organisation et règlement des frais de rapatriement lors d’un voyage scolaire »)  AVANT LE VENDREDI 09 

SEPTEMBRE 2022. 

Après cette date, les enfants seront automatiquement affiliés à la Mutuelle de l’Etablissement, la cotisation 

annuelle étant de 11,50 €. 


